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ARTICLE UNIQUE

Compléter l’alinéa 7 par la phrase suivante :

« La loi organique prévue au présent article n’entre en application que si la majorité des suffrages 
exprimés lors de cette consultation s’est prononcée en faveur du présent projet de loi 
constitutionnelle accordant un régime d’autonomie à la Collectivité de Corse au sein de la 
République, au sens du nouvel article 72-5 de la Constitution. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement confère un caractère contraignant à la consultation des électeurs inscrits sur 
les listes électorales de Corse prévue au dernier alinéa de l'article 72-5 de la Constitution : la loi 
organique fixant le statut de la Corse ne pourra entrer en application que si la majorité des suffrages 
exprimés s'est prononcée en faveur du projet soumis à la consultation.
En l'état du texte, la consultation des électeurs de Corse est dépourvue de toute portée juridique : 
simple faculté laissée à la discrétion du pouvoir exécutif, elle n'emporterait, même organisée, 
aucune conséquence sur le sort du projet de statut. Une consultation dont le résultat ne lie personne 
n'est pas une consultation : c'est un sondage revêtu des formes du suffrage. Le respect dû aux 
électeurs de Corse commande que leur refus, s'il devait s'exprimer, fasse obstacle à l'adoption du 
statut, et que leur approbation, si elle est recueillie, fonde celui-ci sur une légitimité incontestable.
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L'autonomie de la Corse au sein de la République ne peut se construire ni sans l'État, ni sans les 
Corses. Le présent amendement garantit que le statut qui en fixera le contenu reposera sur leur 
consentement explicite, notamment sur une Loi organique dont la rédaction conditionnera 
considérablement la portée du texte constitutionnel.


